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RESOLUTIONS présentées et adoptées en 
assemblée générale ordinaire le 20 avril 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RESOLUTIONS à présenter pour l’adoption à L’ASSEMBLEE GENERALE DU 30 avril 2022 
 

PREMIERE RESOLUTION 
L’assemblée générale, après avoir entendu lecture du rapport moral et d’orientation, adopte le rapport. 

Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoirs représentés. 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
Présentation des comptes annuels qui se soldent par un déficit de 12 376,47 €  
L’assemblée générale approuve la présentation des comptes en l’état. 

Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoirs représentés. 

 
TROISIEME RESOLUTION – Certification des comptes 

L’assemblée générale, après avoir entendu lecture, du rapport sur les comptes et spécial du Commissaire 
aux comptes, approuve les desdits rapports. 
Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoir représentés. 
 

QUATRIEME RESOLUTION – Proposition d’affectation du résultat déficitaire. 
Le conseil d’administration propose d’affecter le résultat déficitaire de 12 376,47 € € au poste de « Report 

à nouveau » portant ainsi ce dernier à 73 248,66 €. 
 Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoir représentés. 

 
CINQUIEME RESOLUTION – L’assemblée générale adopte le rapport d’activité. 

Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoir représentés. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION – Renouvellement des mandats des administrateurs 
9 postes sont à pourvoir pour une durée de mandat de 3 ans  

 

Les candidat(e) sont : 
- BATIOT Aurélie 
- FLORCHINGER Valérie 
- MINICI Sylvie 
- GABET MANIVIT Mélanie 
- PASQUET Lionel  
 

 
 

Les candidats élu(e)s sont : 
- BATIOT Aurélie 
- FLORCHINGER Valérie 
- MINICI Sylvie 
- GABET MANIVIT Mélanie 
- PASQUET Lionel  
 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION – Le Quitus 
L’assemblée générale donne quitus au porteur d’un exemplaire pour effectuer les formalités légales. 
Vote : Cette résolution est adoptée à l’unanimité des membres présents et pouvoirs représentés. 

HUITIEME RESOLUTION – Renouvellement  
xpirera à l’issue de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de ire aux  
 


